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ANNEXE 2025 - 2029 : ANNEXE ORIENTATION STRATEGIQUE – ENGAGEMENTS DU PRS         

FINESS EJ : XXX   

      

Nom de l'établissement : XXX         
 

 
 

  

Cible établissement 

Valeur 
initiale 

Valeur cible 
 

 Engagements Objectifs opérationnels Indicateurs 2024 2025 2026 2027 2028 2029 

CT_01 Engagement n°4- Renforcer la 
coordination des acteurs pour assurer la 
continuité des prises en charges et des 
accompagnements 

CT_01_1 Optimiser l'utilisation des 
ressources médicales et technologiques à 
travers des partenariats inter-
établissements.// Favoriser l'usage 
partagé des équipements en 
établissements 

CT_01_1_1 Participation de 
l’établissement à une entité juridique de 
coopération support d’un plateau 
d’imagerie médicale mutualisé (PIMM) 

      

CT_02 Engagement n°4- Renforcer la 
coordination des acteurs pour assurer la 
continuité des prises en charges et des 
accompagnements 

CT_02_1 Renforcer les partenariats 
public / privé l’échelle du territoire)// 
Développer les collaborations médicales 

CT_02_1_1 Nombre de projets 
coopérations médicales formalisées entre 
établissement public et établissement 
privé (GCS, GIE etc) 

      

CT_03 Engagement n°4- Renforcer la 
coordination des acteurs pour assurer la 
continuité des prises en charges et des 
accompagnements 

CT_03_1 Renforcer les partenariats entre 
les membres du GHT // Mutualisation 
des moyens matériels et humains des 
établissements publics(GHT) 

CT_03_1_1 Organisation de fonctions en 
commun au sein du GHT, concernant les 
activités au choix de Pharmacie ou de 
Biologie (uniquement GHT) 

      

CT_04 Engagement n°4- Renforcer la 
coordination des acteurs pour assurer la 
continuité des prises en charges et des 
accompagnements 

CT_04_1 Promouvoir une 
complémentarité entre les acteurs du 
sanitaire et du médico-social pour 
renforcer et fluidifier le parcours de soins 

CT_04_1_1 Nombre de partenariats 
formalisés et opérationnel entre ES et 
ESMS PA-PH. 

      

CT_05 Engagement n°4- Renforcer la 
coordination des acteurs pour assurer la 

CT_05_1 Favoriser la coopération 
territoriale pour garantir la continuité, la 

CT_05_1_1 Existence d’une ou plusieurs 
équipe(s) territoriale(s) (dans le cadre de 
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continuité des prises en charges et des 
accompagnements 

qualité et la sécurité des soins dans un 
contexte de ressources contraintes. 

Prestations Inter Etablissements (PIE)  ou 
d’une convention - préciser la spécialité 
dans les commentaires (ex : soins 
palliatifs, hygiène hospitalière, 
psychiatrie, addictologie, SSR, gériatrie, 
soins non programmés, etc.) (OUI/NON) 

CT_06 Engagement n°4- Renforcer la 
coordination des acteurs pour assurer la 
continuité des prises en charges et des 
accompagnements 

CT_06_1 Favoriser l'élargissement des 
compétences des professionnels de santé 
// Développer des protocoles de 
coopération 

CT_06_1_1 Nombre de protocoles de 
coopération mis en place au sein de 
l'établissement de santé 

      

CT_07 Engagement n°4- Renforcer la 
coordination des acteurs pour assurer la 
continuité des prises en charges et des 
accompagnements 

CT_07_1 Renforcer la coordination entre 
établissements publics et privés pour 
maintenir la continuité des soins en 
périodes de tension (hivernales et 
estivales) 

CT_07_1_1 Nombre de réunions inter 
établissements relatifs à la gestion des 
tensions saisonnières (périodes hivernale 
et estivale) organisées conformément aux 
protocoles rédigés dans le cadre des 
plans épidémiques et hôpital en tension 

      

CT_08 Engagement n°4- Renforcer la 
coordination des acteurs pour assurer la 
continuité des prises en charges et des 
accompagnements 

CT_08_1 Élaborer un projet médical et 
soignant partagé dans chaque GHT, 
garantissant une vision commune et des 
pratiques coordonnées. 

CT_08_1_1 Nombre de filières de soins 
organisées en commun dans le cadre du 
projet médical soignant partagé 
(uniquement pour les GHT) 

      

OS_01 Engagement n°1- Dynamiser et 
adapter la prévention et la promotion de la 
santé aux âges clés et aux milieux de vie 

OS_01_1 Développer les compétences en 
santé environnement des professionnels 

OS_01_1_1 Taux de professionnels 
formés ou sensibilisés en santé 
environnementale : qualité de l'air 
intérieur, maladies vectorielles, mobilités 
actives, perturbateurs endocriniens, éco-
conception des soins. 

      

OS_02 Engagement n°1- Dynamiser et 
adapter la prévention et la promotion de la 
santé aux âges clés et aux milieux de vie 

OS_02_1 Promouvoir des actions en 
santé environnementale aux bénéfices 
des usagers et les professionnels 

OS_02_1_1 Nombre d’actions menées en 
matière de santé environnementale 
(qualité de l'air intérieur, maladies 
vectorielles, etc.) et niveau d'engagement 
(détailler les types d'actions et impact 
par thème pour suivi). 

      

OS_03 Engagement n°1- Dynamiser et 
adapter la prévention et la promotion de la 
santé aux âges clés et aux milieux de vie 

OS_03_1 Renforcer les thématiques de 
santé publique 

OS_03_1_1 Nombre d’interventions de 
promotion de la santé mises en place au 
sein de l'établissement 

      

OS_04 Engagement n°1- Dynamiser et 
adapter la prévention et la promotion de la 
santé aux âges clés et aux milieux de vie 

OS_04_1 Renforcer la promotion de la 
vaccination 

OS_04_1_1 Etablissement signataire de la 
charte d’engagement en faveur de la 
vaccination des professionnels de santé 
(O/N) 

      

OS_05 Engagement n°1- Dynamiser et 
adapter la prévention et la promotion de la 
santé aux âges clés et aux milieux de vie 

OS_05_1 Réduire l’empreinte 
environnementale liée aux produits 
d’entretien et de soin en établissement 
de santé. Promouvoir une consommation 
responsable, l’usage de produits 

OS_05_1_1 Mise en œuvre d’une 
démarche de réduction de l’empreinte 
environnementale des produits 
d’entretien et de soin, incluant au moins 
une action sur les achats 
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certifiés, et les pratiques alternatives 
plus durables. 

écoresponsables,  ou la réduction des 
produits chimiques – (OUI/NON) 

OS_06 Engagement n°2- Accompagner 
chaque personne pour lui permettre d’être 
actrice de sa santé 

OS_06_1 Mettre en place des 
consultations d'éducation thérapeutique 
pour les patients atteints de maladies 
chroniques et en ALD// Développer des 
programmes personalisés d'ETP pour les 
patients en ALD et maladies chroniques 

OS_06_1_1 Nombre de programmes 
d'ETP 

      

OS_07 Engagement n°2- Accompagner 
chaque personne pour lui permettre d’être 
actrice de sa santé 

OS_07_1 S’appuyer sur le retour 
d’expérience des usagers pour améliorer 
l’accès aux soins//Améliorer l'expérience 
des patients 

OS_07_1_1 Mise en place des démarches 
de mesures de la qualité des soins perçue 
par les patients (PROMS, PREMS) 

      

OS_08 Engagement n°2- Accompagner 
chaque personne pour lui permettre d’être 
actrice de sa santé 

OS_08_1 Développer le partenariat en 
santé au niveau des services 

OS_08_1_1 Taux de projets (ou actions) 
du Projet d’Etablissement coconstruits 
dans une dynamique de Partenariat en 
Santé 

      

OS_09 Engagement n°3- Renforcer l’accès 
pour tous a une prise en charge adaptée aux 
besoins de santé sur l’ensemble des 
territoires 

OS_09_1 Développer la télésanté dont la 
télémédecine// Augmenter le nombre 
d'actes de télésanté 

OS_09_1_1 Nombre d'actes de télésanté 
(téléconsultation, téléexpertise, 
télésurveillance, télésoin, télé-
réadaptation) dans l'année 

      

OS_10 Engagement n°3- Renforcer l’accès 
pour tous a une prise en charge adaptée aux 
besoins de santé sur l’ensemble des 
territoires 

OS_10_1 Améliorer et fluidifier le 
parcours de soins hospitalier // Réduire 
les délais de prise en charge 

OS_10_1_1 Nombre de cellule 
hebdomadaire de gestion des lits 

      

OS_11 Engagement n°3- Renforcer l’accès 
pour tous a une prise en charge adaptée aux 
besoins de santé sur l’ensemble des 
territoires 

OS_11_1 Favoriser l'accès direct aux 
prises en charge spécialisées sans passer 
par les urgences en développant le lien 
entre premier et second recours // 
Fluidifier les parcours PA 

OS_11_1_1 Taux d’admissions directes 
non programmées des patients sans 
passage (ADNP) par un SAU pour les 
personnes de plus de 75 ans 

      

OS_12 Engagement n°3- Renforcer l’accès 
pour tous a une prise en charge adaptée aux 
besoins de santé sur l’ensemble des 
territoires 

OS_12_1 Améliorer l'accés à 
l'échographie mammaire et à la 
mammographie // Réduire le temps 
d'attente pour ces examens 

OS_12_1_1 Nombre de modes de prise 
en charge des mammographies et 
d'échographies mammaires par an 

      

OS_13 Engagement n°3- Renforcer l’accès 
pour tous a une prise en charge adaptée aux 
besoins de santé sur l’ensemble des 
territoires 

OS_13_1 Optimiser le parcours de soins 
post-opératoire // Développer et 
promouvoir des protocoles de 
récupération rapide après chirurgie pour 
améliorer l'expérience patient et réduire 
le temps de séjour à l'hôpital 

OS_13_1_1 Taux d’actes chirurgicaux 
pour lesquels les patients bénéficient de 
la Récupération Améliorée Après 
Chirurgie (RAAC) au regard de l’ensemble 
de ces actes réalisés dans l’établissement 

      

OS_14 Engagement n°3- Renforcer l’accès 
pour tous a une prise en charge adaptée aux 
besoins de santé sur l’ensemble des 
territoires 

OS_14_1 Développer les nouvelles 
spécialités de l'activité d'hospitalisation 
à domicile 

OS_14_1_1 Nombre de journées de 
spécialité (réadaptation, ante et post 
partum ou enfant de moins de 3 ans) ou 
d’activité de traitement du cancer, 
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réalisées dans l’année par les 
établissements autorisés en HAD. 

OS_15 Engagement n°3- Renforcer l’accès 
pour tous a une prise en charge adaptée aux 
besoins de santé sur l’ensemble des 
territoires 

OS_15_1 Permettre une accessibilité 
graduée aux soins des personnes vivant 
avec un handicap 

OS_15_1_1 File active des personnes 
accompagnées par année de référence 
depuis la nomination du référent 
handicap dans votre établissement 

      

OS_16 Engagement n°5- Promouvoir et 
garantir la qualité, la sécurité et la pertinence 
des prises en charge et des 
accompagnements 

OS_16_1 Faciliter le partage des 
informations médicales pour améliorer la 
prise en charge des patients 

OS_16_1_1 Taux de séjours clôturés pour 
lesquels au moins une ordonnance de 
Sortie (ODS) produite a été alimenté à 
Mon espace santé (DMP) 

      

OS_17 Engagement n°5- Promouvoir et 
garantir la qualité, la sécurité et la pertinence 
des prises en charge et des 
accompagnements 

OS_17_1 Anticiper, préparer, gérer les 
situations sanitaires exceptionnelles 

OS_17_1_1 Mise à jour du Plan de 
Gestion des Tensions Hospitalières et des 
Situations Sanitaires Exceptionnelles des 
établissements de santé (PGTHSSE),Plan 
de Continuité d'Activité (PCA), Plan de 
Sécurisation des Etablissements de santé 
(PSE) en lien avec le dispositif ORSAN 
Occitanie 

      

OS_18 Engagement n°5- Promouvoir et 
garantir la qualité, la sécurité et la pertinence 
des prises en charge et des 
accompagnements 

OS_18_1 Acculturer les acteurs à la 
gestion des situations sanitaires 
exceptionnelles 

OS_18_1_1 Nombre d’exercices de crise, 
y compris cyber-attaque, mis en œuvre 
dans l’établissement - nombre de 
participants à indiquer dans les 
commentaires 

      

OS_19 Engagement n°5- Promouvoir et 
garantir la qualité, la sécurité et la pertinence 
des prises en charge et des 
accompagnements 

OS_19_1 Renforcer la sécurité des soins 
et promouvoir la démarche de gestion 
des risques liés aux soins 

OS_19_1_1 Taux de déclarations 
d’Evénements Indésirables Graves (EIGs) 
parmi les Evénements Indésirables (EI) 
traités en Revue de Morbi-Mortalité 
(RMM) 

      

OS_20 Engagement n°6 - Soutenir 
l’attractivité des métiers de la santé 

OS_20_1 Valoriser l’image des métiers de 
la santé 

OS_20_1_1 Nombre de campagnes ou 
actions de communication externe RH 
(affichage, site internet, interventions 
dans les écoles, publications sur les 
réseaux sociaux comme LinkedIn, 
Twitter…), réalisé dans l'année 

      

OS_21 Engagement n°6 - Soutenir 
l’attractivité des métiers de la santé 

OS_21_1 Optimiser l'attractivité, la 
qualité de vie au travail et le 
développement des compétences pour 
fidéliser et renforcer l'engagement des 
professionnels de santé. 

OS_21_1_1 Nombres d’actions mises en 
œuvre par l’établissement dans le champ 
de la QVCT 

      

OS_22 Engagement n°6 - Soutenir 
l’attractivité des métiers de la santé 

OS_22_1 Encourager la participation des 
établissements de santé aux projets de 
recherche et promouvoir leur 
universitarisation 

OS_22_1_1 Nombre de projets de 
recherche auxquels l'établissement 
participe chaque année 
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ANNEXE 2025 - 2027 : ANNEXE HOPITAUX DE PROXIMITE         

FINESS EJ : xxx   

      

Nom de l'établissement : xxx         
 

La réforme des Hôpitaux de proximité s’inscrit dans le cadre de la loi Ma Santé 2022 et notamment dans la mise en place d’une gradation des soins.  

Le Ségur de la Santé réaffirme l’importance du rôle à jouer des HPR dans la mesure 30 : « Faire des Hôpitaux de proximité des laboratoires en matière de coopération territoriale ».   

Les Hôpitaux de Proximité sont tenus d’exercer le 1er niveau de la gradation des soins hospitaliers en médecine. En lien étroit avec tous les acteurs de leur territoire et en prenant en compte les projets des communautés 

professionnelles territoriales de santé (CPTS), les hôpitaux de proximité :  

- Apportent un appui aux professionnels de santé libéraux et aux autres acteurs impliqués pour répondre aux besoins de soins de la population ; 

- Favorisent la prise en charge des personnes en situation de vulnérabilité et leur maintien dans leur lieu de vie, en relation avec les médecins traitants ;  

- Participent à la prévention et à la mise en place d’actions de promotion de la santé sur leur territoire ; 

- Contribuent, en fonction de l’offre existante, à la permanence des soins et à la continuité des prises en charge.  

Pour appuyer la réalisation de ces missions, les hôpitaux de proximité :  

- Exercent une activité de médecine et des consultations de spécialités ; 

- Disposent ou donnent accès à des plateaux techniques d’imagerie, de biologie médicale et à des équipements de télésanté. 

Il faudra retenir 6 indicateurs avec à minima un indicateur retenu sur chaque objectif avec une * 
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Objectifs opérationnels Indicateurs de suivi 

Cible établissement 

Valeur 
initiale 

Valeur cible 

2024 2025 2026 2027 
 

1_Proposer en son sein ou en externe des 
consultations médicales de plusieurs 
spécialités pour les patients hospitalisés et la 
population du territoire * 

1_1 Nombre et types de consultations spécialisées     

1_Proposer en son sein ou en externe des 
consultations médicales de plusieurs 
spécialités pour les patients hospitalisés et la 
population du territoire * 

1_2 Développement de la Télémédecine : nombre 
et type de consultations en tant qu'établissement 
requérant en télémédecine par consultations 

    

2_Renforcer le lien conventionnel avec les 
acteurs du territoire 

2_1 Participation d'un professionnel des soins 
primaires (CPTS, médecine de ville, médico-
sociaux, sociaux) à l'instance de l'HPR avec voix 
délibérative 

    

3_Coopérer avec les acteurs de santé de son 
territoire et proposer un appui aux 
professionnels de santé de ville et autres 
acteurs de soins* 

3_1 Faciliter et développer l'exercice mixte au sein 
de l'HPR 

    

3_Coopérer avec les acteurs de santé de son 
territoire et proposer un appui aux 
professionnels de santé de ville et autres 
acteurs de soins* 

3_2 Améliorer le taux d'entrée directe par le 
domicile 

    

3_Coopérer avec les acteurs de santé de son 
territoire et proposer un appui aux 
professionnels de santé de ville et autres 
acteurs de soins* 

3_3 Mise en place ou participation à un dispositif 
de gestion des lits commun à un GHT ou 
conjointement avec d’autres établissements et 
résultats de l’effectivité (nombre de patients 
bénéficiaires du territoire de recours de l’HPR par 
an) 
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4_Favoriser la prise en charge des personnes 
en situation de vulnérabilité et leur maintien 
dans leur lieu de vie en lien avec le médecin 
traitant* 

4_1 Participation de l'assistante sociale de l'HPR à 
des temps de coordination avec les acteurs 
sociaux du territoire et la PASS à destination des 
publics précaires 

    

4_Favoriser la prise en charge des personnes 
en situation de vulnérabilité et leur maintien 
dans leur lieu de vie en lien avec le médecin 
traitant* 

4_2 Taux de PUMA pris en charge sur une année     

4_Favoriser la prise en charge des personnes 
en situation de vulnérabilité et leur maintien 
dans leur lieu de vie en lien avec le médecin 
traitant* 

4_3 Part des séjours orientés vers l'HAD     

4_Favoriser la prise en charge des personnes 
en situation de vulnérabilité et leur maintien 
dans leur lieu de vie en lien avec le médecin 
traitant* 

4_4 Part des séjours orientés vers un SSIAD / 
SESSAD / SAMSAH 

    

4_Favoriser la prise en charge des personnes 
en situation de vulnérabilité et leur maintien 
dans leur lieu de vie en lien avec le médecin 
traitant* 

4_5 Nombre d'actions au domicile en sortant 
d'hospitalisation 

    

4_Favoriser la prise en charge des personnes 
en situation de vulnérabilité et leur maintien 
dans leur lieu de vie en lien avec le médecin 
traitant* 

4_6 Nombre d'actions d'aller vers à destination 
des publics précaires 

    

5_Participer à des actions de prévention et de 
promotion de la santé sur le territoire à 
destination des patients hospitalisés, de la 
population du territoire et des salariés* 

5_1 Nombre de participants par actions de 
prévention et promotion de la santé en 
distinguant les participants externes et les 
participants salariés internes 

    

6_Permanence et continuité des prises en 
charge 

6_1 Mise en place d’une organisation commune à 
plusieurs sites d’un même établissement de santé 
ou de plusieurs établissements de santé dès lors 
que les sites sont situés à proximité les uns des 
autres, pour répondre à la continuité des soins 
dans un délai compatible avec la sécurité des soins 

    

 

 

 


